
 

 

 

 

Conseil Communal du 31 mai 2021 

 
Présents : 

M. Bairin, Bourgmestre 
MM. Legrand et Xhurdebise, Echevins 
MM. Margrève, Piette, Maret, Gustin et Godefroid, Conseillers 
Mme Lignoul, Présidente du CPAS 
Mme Close, Directrice générale a.i. 
Excusés : Mme Roumez et M. Henriet 

 

Ordre du jour 

Le Bourgmestre ouvre la séance à 20h00 
 
Séance Publique : 

1/ Procès-verbal de la séance publique du 27 avril 2021. Approbation. 
Le Conseil, 
A l'unanimité, APPROUVE le procès-verbal de la séance publique du 27/04/2021. 
 
2/ Zone de loisirs du "Petit Spai". Rapport urbanistique et environnemental (RUE). Adoption. 
Le Conseil, 
A l'unanimité, DECIDE : 
Article 1 : d’adopter définitivement le rapport urbanistique et environnemental de la zone de loisirs dit du « Petit Spai» 
à Trois-Ponts : 
- le rapport comprenant la situation existante, les options et les prescriptions ; 
- la carte des options graphique annexée au rapport. 
Article 2 : d’approuver la déclaration environnementale telle qu’elle est et restera annexée à la présente 
délibération.   
Article 3 : de transmettre le dossier complet au Fonctionnaire délégué, en vue de son approbation par le 
Gouvernement wallon. 
 
3/ Bibliothèques. Réseau Amblève et Lienne. Projet PECA : Parcours d’éducation culturel et artistique. 
Convention. Décisions. 
Le Conseil, 
A l'unanimité : 
MARQUE son accord sur le projet de convention annexé, à noter que cette dernière prendra fin le 31 décembre 2023. 
CHARGE le Collège de l’exécution de la présente en informant Mme Christel Etienne, Coordinatrice du Réseau 
Amblève & Lienne, Cour de l'Abbaye, 1 à 4970 Stavelot, par la transmission de la présente délibération assortie de la 
convention dûment signée. 
 
4/ Plan local de propreté publique. Approbation. Envoi à la Région. 
Le Conseil, 
A l'unanimité : 
VALIDE le plan local de propreté publique. 
CHARGE le Collège communal de l'adresser à la Région wallonne. 
 
5/ ASBL Tennis Club. Octroi et contrôle de l'octroi des subventions. Décisions.  
Le Conseil, 
A l'unanimité : 
VISE favorablement les documents -comptes 2020, budget 2021 - déposés par le Tennis Club Trois-Ponts ASBL. 
OCTROIE le subside de 4.668,91€ repris à l’article 76406/332-02 de la M.B.1 2021 (soit 3.239,77 € de capital et 
1.429,14 € d’intérêts). 
 



 

6/ Intercommunale AQUALIS SCRL. Assemblée générale du 2 juin 2021 en format virtuel. Approbation des 
points de l'ordre du jour. Décisions. 
Le Conseil, 
A l'unanimité , DECIDE de la non-représentation physique des délégués. 
DECIDE, aux majorités suivantes, d’approuver les points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire 
du 02.06.2021 de l’Intercommunale AQUALIS SCRL : 
A l'unanimité : Point 1 : Approbation du procès-verbal de la séance précédente. 
A l'unanimité : Point 2 : Rapport de gestion du Conseil d'administration Approbation. 
A l'unanimité : Point 3 : Rapport spécial sur les prises de participation Approbation. 
A l'unanimité : Point 4 : Rapport du comité de rémunération - Approbation. 
A l'unanimité : Point 5 : Rapport du comité d'audit - Approbation. 
A l'unanimité : Point 6 : Rapport du contrôleur aux comptes - Prise d'acte. 
A l'unanimité : Point 7 : Bilan et compte de résultats au 31.12.2020 Approbation. 
A l'unanimité : Point 8 : Décharge aux administrateurs - Décision. 
A l'unanimité : Point 9 : Décharge aux contrôleurs aux comptes - Décision. 
A l'unanimité : Point 10 : Conseil d'Administration : fixation du montant du jeton de présence - Décision. 
A l'unanimité : Point 11 : Divers. 
CHARGE le Collège de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre pour le 1er juin au plus tard 
une copie conforme de celle-ci à l’Intercommunale AQUALIS SCRL via info@aqualis.be ; a.brever@aqualis.be. 
 
7/ Intercommunale IMIO SCRL. Assemblée générale du 22 juin 2021 en format virtuel. Approbation des points 
de l'ordre du jour. Décisions. 
Le Conseil, 
DECIDE : 
Article 1 : d’approuver aux majorités suivantes, chaque point de l’ordre du jour : 
A l'unanimité : Point 1. Présentation du rapport de gestion du Conseil d'Administration. 
A l'unanimité : Point 2. Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes. 
A l'unanimité : Point 3. Présentation et approbation des comptes 2020. 
A l'unanimité : Point 4. Décharge aux administrateurs. 
A l'unanimité : Point 5. Décharge aux membres du collège des contrôleurs aux comptes. 
A l'unanimité : Point 6. Désignation d'un collège de 2 réviseurs pour les années 2021-2023. 
Article 2 : de ne pas être représenté physiquement lors de l’assemblée générale d’iMio du 22 juin 2021. 
Article 3 : de charger le Collège communal de transmettre la présente délibération, avant le 15 juin 2021, à 
l'intercommunale IMIO via l’adresse courriel s.fresnault@imio.be. 
 
8/ ASBL Centre Médical Héliporté. Octroi et contrôle de l'emploi des subventions. Comptes 2020 et budget 
2021. Décisions.  
Le Conseil, 
A l'unanimité : 
APPROUVE les documents transmis par l'ASBL Centre Médical Héliporté. 
CHARGE le Service comptable de verser la subvention 2021 de 6.067,-50 € au CMH ASBL. 
 
9/ ECETIA FINANCES SCRL. Assemblée générale du 22/06/2021. Décisions. 
Le Conseil, 
APPROUVE, aux majorités suivantes, les points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale du 22/06/2021 de la 
SCRL ECETIA FINANCES : 
A l'unanimité : Point 1. Prise d’acte du rapport du Commissaire sur les comptes de l’exercice 2020. 
A l'unanimité : Point 2. Prise d’acte du rapport de rémunération. 
A l'unanimité : Point 3. Prise d’acte du rapport sur les prises de participations. 
A l'unanimité : Point 4. Prise d’acte du rapport de distribution des dividendes du Conseil d’administration et 
approbation de la distribution afférent à l’exercice 2020. 
A l'unanimité : Point 5. Prise d’acte du rapport de gestion du Conseil d’administration et approbation du bilan et du 
compte de résultats arrêtés au 31 décembre 2020 ; affectation du résultat. 
A l'unanimité : Point 6. Décharge de leur mandat de gestion à donner aux Administrateurs pour l’exercice 2020. 
A l'unanimité : Point 7. Décharge de son mandat de contrôle à donner au Commissaire pour l’exercice 2020. 
A l'unanimité : Point 8. Contrôle de l’obligation visée à l’article 1532-1er bis alinéa 2 du CDLD. 
A l'unanimité : Point 9. Lecture et approbation du PV en séance. 
CHARGE le Collège communal, conformément à l'article 7:146 §2 du CSA, d’envoyer par courrier postal un extrait 
conforme de la présente délibération assorti du formulaire "vote par correspondance" à ECETIA FINANCES SCRL 
ainsi qu’aux adresses courriel suivantes : l.gomme@ecetia.be et  c.deschamps@ecetia.be. 
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10/ ECETIA INTERCOMMUNALE SCRL. Assemblée générale du 22/06/2021. Décisions. 
Le Conseil, 
APPROUVE, aux majorités suivantes, les points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale du 22/06/2021 de la 
SCRL ECETIA INTERCOMMUNALE : 
A l'unanimité : Point 1. Prise d’acte du rapport du Commissaire sur les comptes de l’exercice 2020. 
A l'unanimité : Point 2. Prise d’acte du rapport de rémunération. 
A l'unanimité : Point 3. Prise d’acte du rapport sur les prises de participations. 
A l'unanimité : Point 4. Prise d’acte du rapport de gestion du Conseil d’administration et approbation du bilan et du 
compte de résultats arrêtés au 31 décembre 2020 ; affectation du résultat ; 
A l'unanimité : Point 5. Décharge de leur mandat de gestion à donner aux Administrateurs pour l’exercice 2020. 
A l'unanimité : Point 6. Décharge de son mandat de contrôle à donner au Commissaire pour l’exercice 2020. 
A l'unanimité : Point 7. Contrôle de l’obligation visée à l’article 1532-1er bis alinéa 2 du CDLD. 
A l'unanimité : Point 8. Lecture et approbation du PV en séance. 
CHARGE le Collège communal d’envoyer par courrier postal un extrait conforme de la présente délibération assorti 
du formulaire "vote par correspondance" à ECETIA INTERCOMMUNALE SCRL ainsi qu’aux adresses courriel 
suivantes : l.gomme@ecetia.be et  c.deschamps@ecetia.be. 
 
11/ Intercommunale A.I.D.E. SCRL. Assemblée générale du 17/06/2021. Décisions. 
Le Conseil, 
APPROUVE, aux majorités suivantes, les points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale du 17/06/2021 de 
l'Intercommunale A.I.D.E. : 

• A l'unanimité : Point 1. Le procès-verbal de l’Assemblée générale stratégique du 17/12/2020.  

• A l'unanimité : Point 2. Les rémunérations des organes de gestion sur base des recommandations du 
Comité de rémunération du 25/03/2021.  

• A l'unanimité : Point 3. Le rapport annuel relatif à l'obligation de formation des administrateurs.  

• A l'unanimité : Point 4. Le rapport du Conseil d'administration relatif aux rémunérations de l'exercice 2020 
des organes de gestion et de la Direction.  

• A l'unanimité : Point 5. Les comptes annuels de l’exercice 2020 qui comprend :  
1. Rapport d’activité  
2. Rapport de gestion  
3. Bilan, compte de résultats et l'annexe  
4. Affectation du résultat  
5. Rapport spécifique relatif aux participations financières  
6. Rapport annuel relatif aux rémunérations  
7. Rapport d’évaluation du Comité de rémunération  
8. Rapport du commissaire  

• A l'unanimité : Point 6. La décharge à donner au Commissaire-réviseur.  

• A l'unanimité : Point 7. La décharge à donner aux Administrateurs.  

• A l'unanimité : Point 8. La cession des parts détenues au capital de la S.A. TERRANOVA – décision.  

• A l'unanimité : Point 9 : Les souscriptions au Capital C2 dans le cadre des contrats d’égouttage et des 
contrats de zone.  

A l'unanimité, DECIDE : 

• de n’être pas physiquement représenté à l’Assemblée Générale et de transmettre sa délibération sans délai 
et au plus tard le 17/06/2021 à 16h30 à l’AIDE, laquelle en tient compte pour ce qui est de l'expression des 
votes mais également pour ce qui est du calcul des différents quorums de présence et de vote, 
conformément à l’article 6 § 4 de l’Arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 32 du 
30/04/2020. 

• de charger le Collège communal de transmettre pour le 17/06/2021, 16h30 au plus tard, copie de la 
présente délibération soit par mail à l’adresse courriel « deliberations.ag@aide.be », soit par courrier à 
l’Intercommunale A.I.D.E., rue de la Digue, 25 à 4420 Liège. 

 
12/ Intercommunale FINIMO. Assemblée générale du 29/06/2021. Décisions. 
Le Conseil, 
A l'unanimité, DECIDE, dans le contexte actuel exceptionnel de pandémie et conformément aux arrêtés du 
Gouvernement wallon, de ne pas être physiquement représenté à l’Assemblée générale de FINIMO du 29/06/2021 et 
de transmettre l’expression des votes de son Conseil aux fins de comptabilisation dans les quorums de présence et 
de vote de ladite Assemblée. 
APPROUVE, aux majorités suivantes, les points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale du 29/06/2021 de 
l’intercommunale FINIMO : 

• A l'unanimité : Point 1 - Rapport annuel du Conseil d’administration sur les activités de l’Intercommunale 
durant l’exercice clôturé au 31/12/2020. 

• A l'unanimité : Point 2 - Approbation des comptes annuels de l’exercice 2020. 
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• A l'unanimité : Point 3 - Rapport du réviseur. 

• A l'unanimité : Point 4 - Rapport du Comité de rémunération et rapport de rémunération. 

• A l'unanimité : Point 5 - Décharge à donner aux administrateurs.   

• A l'unanimité : Point 6 - Décharge à donner au réviseur. 

• A l'unanimité : Point 7 - Cadastre des marchés publics. 
CHARGE le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération en l’expédiant également à 
l’adresse suivante : info@finimo.be pour le 28/06/2021 au plus tard. 
 
13/ Intercommunale NEOMANSIO. Assemblée générale du 24/06/2021. Décisions. 
Le Conseil, 
APPROUVE, aux majorités suivantes, les points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale du 24/06/2021 de la 
SCRL NEOMANSIO : 

• A l'unanimité : Point 1. Examen et approbation : 
◦ du rapport d'activités 2020 du Conseil d’administration ; 
◦ du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes ; 
◦ du bilan ; 
◦ du compte de résultats et des annexes au 31 décembre 2020 ; 
◦ du rapport de rémunération 2020. 

• A l'unanimité : Point 2. Décharge aux administrateurs. 

• A l'unanimité : Point 3. Décharge aux membres du Collège des contrôleurs aux comptes. 

• A l'unanimité : Point 4. Lecture et approbation du procès-verbal. 
Lors de l’Assemblée générale ordinaire du 24/06/2021 de NEOMANSIO SCRL : 
A l'unanimité , DECIDE de n'être représenté par aucun délégué. 
CHARGE le Collège communal d’informer NEOMANSIO SCRL de cette décision. 
 
14/ ORES ASSETS SCRL. Assemblée générale du 17/06/2021. Décisions. 
Le Conseil, 
A l'unanimité, DECIDE que, dans le contexte exceptionnel de pandémie, la Commune ne sera pas physiquement 
représentée à l’Assemblée générale d’ORES Assets du 17/06/2021 et transmet l’expression des votes de son Conseil 
aux fins de comptabilisation dans les quorums de présence et de vote de ladite Assemblée. 
APPROUVE, aux majorités suivantes, les points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale du 17/06/2021 de 
l’intercommunale ORES Assets à savoir : 

▪ A l'unanimité : Point 1. Présentation du rapport annuel 2020 – en ce compris le rapport de rémunération. 
▪ A l'unanimité : Point 2. Comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2020 

◦ Présentation des comptes, du rapport de gestion, des règles d’évaluation y afférentes ainsi que du 
rapport de prises de participation ; 

◦ Présentation du rapport du réviseur ; 
◦ Approbation des comptes statutaires d’ORES Assets arrêtés au 31 décembre 2020 et de l’affectation 

du résultat. 
▪ A l'unanimité : Point 3. Décharge aux administrateurs pour l’exercice de leur mandat pour l’année 2020. 
▪ A l'unanimité : Point 4. Décharge au réviseur pour l’exercice de son mandat pour l’année 2020. 
▪ A l'unanimité : Point 5. Actualisation de l’annexe 1 des statuts – Liste des associés. 

CHARGE le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et d'adresser copie de cette 
dernière au Secrétariat d’ORES Assets au plus tard le 14/06/2021 à l’adresse suivante : infosecretariatores@ores.be. 
 
15/ Intercommunale Centre d’Accueil Les Heures Claires SCRL. Assemblée générale du 18/06/2021. 
Décisions. 
Le Conseil, 
DECIDE, aux majorités suivantes, d’approuver les points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale du 
18/06/2021 de l’Intercommunale CAHC SCRL : 

• Par 9 abstentions : Point 1. Désignation des scrutateurs. 

• Par 9 abstentions : Point 2. Approbation du procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire du 18/12/2020 
à 18h30. 

• Point 3. Approbation du rapport de gestion 2020 ; Note de synthèse ; prendre connaissance du rapport de 
gestion 2020. 
Le Conseil communal de TROIS-PONTS a la conviction forgée que la gestion et la vision de 
l'Intercommunale sont inadéquates et insuffisantes. D'une part, le Conseil d'administration admet qu'à 
défaut d'avoir perçu les aides financières du Gouvernement via l'AVIQ, la viabilité de l'Intercommunale 
aurait été mise en sursis. L'analyse des comptes confirme que la baisse du taux d'occupation est sensible 
et problématique pour l'avenir de l'activité. Ce constat est partagé par le rapport du commissaire qui reste 
réservé quant aux capacités de la société à poursuivre son exploitation, tenant compte d'une incertitude 
significative.  

mailto:info@finimo.be


 

Il faut constater que d'autres Intercommunales actives dans le même secteur ne présentent pas les mêmes 
baisses d'occupation et/ou difficultés financières. 
Le Conseil communal a déjà pu dénoncer des prises de position et des projets dont le caractère trop 
dispendieux ou disproportionné tenant compte des besoins exprimés sur le territoire visé sont de nature à 
poser problème à brève échéance.  
Avant de confirmer tout investissement complémentaire ou tout projet nouveau, il conviendrait de confier la 
réalisation d'un audit complet de l'Intercommunale à un expert externe présentant toutes les garanties 
d'objectivité. 
Au regard de la situation actuelle et du déficit de gestion, à l'unanimité, le Conseil communal vote contre ce 
point. 

• Par 9 abstentions : Point 4. Approbation du rapport financier du réviseur 2020 ; Note de synthèse ; prendre 
connaissance du rapport financier du réviseur. 

• Par 9 abstentions : Point 5. Approbation du rapport sans réserve du commissaire. 

• A l'unanimité : Point 6. Approbation des comptes annuels 2020 ; Note de synthèse : prendre connaissance 
du BNB. 

• Par 9 abstentions : Point 7. Décharge au réviseur. 

• Par 9 abstentions : Point 8. Décharge aux administrateurs. 
CHARGE le Collège de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre une copie conforme de celle-
ci à l’Intercommunale Centre d’Accueil « les Heures Claires » SCRL. 
 
16/ Intercommunale RESA SA. Assemblée générale du 02/06/2021. Décisions. 
Le Conseil, 
APPROUVE, aux majorités suivantes les points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale du 02/06/2021 de 
l'Intercommunale Resa : 
A l'unanimité : Point 1 : Elections statutaires : Nomination définitive d’un Administrateur représentant les Communes 
actionnaires. 
A l'unanimité : Point 2 : Rapport de gestion 2020 du Conseil d'Administration sur les comptes annuels arrêtés au 
31/12/2020. 
A l'unanimité : Point 3 : Approbation du rapport spécifique sur les prises de participation prévu à l’article L1512-5 du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
A l'unanimité : Point 4 : Approbation du rapport de rémunération 2020 du Conseil d’Administration établi 
conformément à l’article L6421-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
A l'unanimité : Point 5 : Rapport du Collège des Contrôleurs aux comptes sur les comptes annuels arrêtés au 
31/12/2020. 
A l'unanimité : Point 6 : Approbation des comptes annuels statutaires arrêtés au 31/12/2020. 
A l'unanimité : Point 7 : Approbation de la proposition d’affectation du résultat. 
A l'unanimité : Point 8 : Décharge à donner aux Administrateurs pour leur gestion lors de l’exercice 2020. 
A l'unanimité : Point 9 : Décharge à donner aux membres du Collège des Contrôleurs aux comptes pour leur mission 
de contrôle lors de l’exercice 2020. 
A l'unanimité : Point 10 : Pouvoirs. 
CHARGE le Collège communal de transmettre, pour le 01/06/2021, 17 heures au plus tard, la présente délibération 
accompagnée du formulaire de procuration ci-joint à l’adresse courriel « direction@resa.be ». 
 
17/ Exercice 2020. Synthèse de la mission de remise d'avis de légalité par le Directeur financier. Prise d'acte. 
Le Conseil, 
PREND ACTE du rapport du Directeur financier relatif à sa mission de remise d'avis obligatoire durant l'exercice 2020. 
 
18/ Emprunt Global 2021. Procédure. Décision. 
Le Conseil communal, 
Par 8 voix pour et une contre (Gustin), DECIDE : 
Article 1 
De lancer un marché pour le financement des investissements repris au budget 2021 et aux modifications 
budgétaires, ainsi que les services y relatifs, pour un montant total de 950.000,00 €. 
Article 2 
La Commune va consulter le marché dans le but d’organiser une mise en concurrence, dans le respect des principes 
d’égalité de traitement, de transparence et de proportionnalité permettant de comparer les offres des différentes 
contreparties et de désigner la contrepartie qui propose l’offre régulière économiquement la plus avantageuse. 
Article 3 
Les conditions du marché sont reprises dans le document en annexe – Consultation de Marché – Financement des 
dépenses extraordinaires au moyen de crédit(s) (Budget 2021) – Règlement de consultation. 
Article 4 
Cette décision est soumise à la Tutelle générale. 
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19/ Procès-verbal de vérification de l'encaisse du Directeur financier pour la période du 01/01/2021 au 
31/03/2021. Information.  
Le Conseil, 
PREND ACTE des documents. 
 
20/ Comptes communaux 2020. Arrêté. 
Le Conseil, 
Par 7 voix pour et 2 contre (Margrève, Piette), DECIDE : 
Art. 1er 
D’arrêter, comme suit, les comptes de l’exercice 2020 : 

Bilan ACTIF PASSIF 

  39.174.021,78 39.174.021,78 

  

Compte de résultats CHARGES (C) PRODUITS (P) RESULTAT (P-C) 

Résultat courant 6.796.606,03 6.759.505,91 -37.100,12 

Résultat d'exploitation (1) 8.147.459,40 8.210.689,92 63.230,52 
Résultat exceptionnel (2) 823.337,42 891.116,50 67.779,08 

Résultat de l'exercice (1+2) 8.970.796,82 9.101.806,42 131.009,60 

   

  Ordinaire Extraordinaire 

Droits constatés (1) 7.441.068,80 3.569.026,81 

Non Valeurs (2) 236.978,45 0,00 

Engagements (3) 6.894.479,32 3.544.749,08 

Imputations (4) 6.832.577,48 1.979.049,03 

Résultat budgétaire (1 – 2 – 3) 309.611,03 24.277,73 

Résultat comptable (1 – 2 – 4) 371.512,87 1.589.977,78 

  
Art. 2 
De transmettre la présente délibération aux autorités de Tutelle, au service des Finances et au Directeur financier. 
 
21/ Budget communal 2021. Modifications budgétaires n°s 1. Décisions. 
Le Conseil, 
Par 5 voix pour et 4 contre (Margrève, Piette, Gustin, Godefroid), DECIDE : 
Art. 1er 
D’arrêter, comme suit, les modifications budgétaires n° 1 de l’exercice 2021 : 
1. Tableau récapitulatif 

  Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes totales exercice proprement dit 7.125.977,10 1.235.292,81 

Dépenses totales exercice proprement dit 7.119.055,36 1.831.843,31 

Boni / Mali exercice proprement dit 6.921,74 -596.550,50 

Recettes exercices antérieurs 317.177,33 24.277,73 

Dépenses exercices antérieurs 7.226,96 513,24 

Prélèvements en recettes 0,00 572.786,01 

Prélèvements en dépenses 0,00 0,00 

Recettes globales 7.443.154,43 1.832.356,55 

Dépenses globales 7.126.282,32 1.832.356,55 
Boni / Mali global 316.872,11 0,00 

  
2. Montants des dotations issus du budget des entités 

  
Dotations approuvées par l’autorité de 
tutelle 

Date d’approbation du 
budget par l’autorité de 
tutelle 

CPAS 416.332,00 € C.A.S du 15/10/2020 

Fabriques d’église 
Basse-Bodeux 5.816,68 € CN 06/08/2020 

Trois-Ponts Ordinaire : 10.600,00 € 
CN 01/09/2020 

M.B. 1 – CN 



 

30/03/2021 

Extraordinaire : 5.000,00 € 
M.B. 1 – CN 
30/03/2021 

Saint-Jacques 2.719,37 € CN 06/08/2020 
Wanne 3.204,36 € CN 06/08/2020 

Zone de police 302.689,18 € CN 27/04/2021 

Zone de secours 
147.656,93 € 
- 39.075,24 € 

CN 29/10/2020 
Reprise par la Province 

  
3. Budget participatif : NON 
Art. 2. 
De transmettre la présente délibération aux autorités de Tutelle, au service des Finances et au Directeur financier. 
 
 
Le Bourgmestre clôt la séance à 20h40 
 

Par le Conseil, 

La Directrice générale a.i.,  Le Bourgmestre,  
    
   

V. Close  F. Bairin 

 
 


